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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 02 février 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 05 février 2018 sous le numéro 
0255/047 /REC-18, par laquelle le Groupement des entreprises 
EMCR (GEE), ayant son siège social à Cotonou, lot 627, les 
Cocotiers, 01 BP 6891, Cotonou, assisté de Maître Cosme 
AMOUSSOU, avocat, forme un recours en inconstitutionnalité de 
la décision de l'Etat béninois de ne pas exécuter le jugement du 
31 mars 2016 du tribunal de première Instance de Porto-Novo 
que l'Agent judiciaire du Trésor lui a notifiée par sa lettre du 22 
mars 2017; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il est adjudicataire des 
lots 1 et 7 du marché de construction du nouveau siège de 
l'Assemblée nationale à Porto-Novo pour la réalisation duquel, il a 
dû, « ainsi que l'y contraignait le contrat de marché», préfinancer 
des travaux d'amélioration du sol pour plus de 6.000.000.000 (six 
milliards) de francs CFA; que sous la rumeur d'une menace 
d'effondrement du bâtiment, le PDG de GEE, monsieur 
Abdelkader MOUTAIB, a été mis en prison et tous les matériels de 








